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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Woodbine  

Date Samedi 31 août 2019 Heure de 
départ 

13 h 5 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 11 : Dégagé (Temp. : 22 °C)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Piste 4  Ferme  –  EP Taylor   
                 Piste intérieure 3 

Nombre de 
courses 

11    96 inscriptions  

Retraits        
Vétérinaire : 

2 Commissaires : 1 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg John Dorion Paul Nielsen 

 

Rapport sur les courses de la journée : (Zone de l’avant-dernier droit- accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de films, courses, réclamations) 

 

Bureau :  

 

09:15 – La palefrenière Kathleen Lyons était présente par rapport à l’interdiction de fumer dans 

l’écurie. Kathleen n’avait aucune excuse. Sanction pécuniaire de $50.00. 
 

10:45 – L’antraîneur Danny Vella était présent  pour l’examen de la Course 4 d’hier dans laquelle 

son cheval, “Dance Ready”, avait été disqualifié. Mr Vella semblait satisfait avec l’examen du 
début dans la vidéo. Mr Vella a demandé un exemplaire de cette vidéo. 
 

11:00 – Le secrétaire des courses, Scott Lane, était présent afin de discuter à propos des 
courses de turf dans la piste intérieure où les chevaux admissibles sont acceptés, mais à cause 
de la position de la barrière, le peloton est limité à 8 ou 9 chevaux. Comme ça les chevaux du 
peloton, déclarés comme des retraits supplémentaires, pourront être retirés sans que le 

vétérinaire les fasse retirer. Comme en général, il n’y a que des pelotons de 10 chevaux, il revient 

  



au bureau des courses de décider si un retrait se réalise, à moins qu’il existe un cheval 

supplémentaire qui pourra prendre la place. Nous avons informé Scott qu’il devrait transmettre ce 

message aux préposés aux chevaux et leur communiquer aussi la politique s’appliquant dans ces 
situations.  
 
 
 
 

Examens de films : 

 

Examen de la Course 4 d’hier, impliquant Gary Boulanger, Justin Stein, Emma Wilson et David 
Moran. Nous avons décidé que le cheval de Mr Boulanger dévie au début du dernier droit, ce qui 
provoque une action en chaîne. Gary a déclaré que son cheval était bien aligné dans le virage, 

mais qu’il avait changé de direction et avait dévié assez pour provoquer l’incident. Il l’a remis 

aussitôt que possible, mais le mal avait été déjà provoqué. Nous n’avons pas observé que 

Mr Boulanger avait remis son cheval et qu’il n’avait pas essayé de remédier à la situation. 
Aucune sanction n'a été émise.  
 

Courses: 

 

Course 1 – Nous avons observé la manière dont le jockey Leo Salles fait usage excessif de son 

fouet sur le cheval “Indica”.  
 

Course 2 – Le #8, “Je Suis Charlie”, monté par Dean Stimpson est parti lentement. 
 

Course 3 – Rien à signaler. 
 

Course 4 – Rien à signaler. 
 

Course 5 – Rien à signaler.  
 

Course 6 – Rien à signaler 
 

Course 7 – Rien à signaler. 
 

Course 8 – The Passing Moon Stakes – Rien à signaler 
 

Course 9 – Rien à signaler. 
 

Course 10 – Emma Jayne Wilson a été basculée en revenant à la zone de déharnachement. Elle 
a été consultée par le SMU et a été déclarée apte à courir.  
 

Course 11 – Le #7, “Lassiter”, a été retiré à la barrière de départ par le vétérinaire officiel.  
 
Paris $4,869,380 
 

Réclamations : 

 

Course 3 – Le #4, “Diddley”, ira pour $7,000 au propriétaire Solo Racing Ltd., entraîneur Dale 
Desruisseaux. 



 

 


